
vilege eeurpen4nJt* le tems qil Luien efm
& d'indemnité des dépenfes qu'elfe a
fuppliéSa Majeaé de vouloirfixer un Droit furie
dit Cafor,qui fera payé àladite Conpagnieàreni-
trée dans le Royaume ; A quoi Sa Mae$é voulant
pourvoii-,V6 la deliberation des Dire&eurs Ge
nxeraux de la. Compagnie des Indes ,'I l'ArrtfE
du Confdil duwJuillet 17iL OUy Ic Rapport:du
S'. Lavv, Confeilleç du Rop en tous fes Confeils
ControlleutrGeneral des Finances. SA MAJESTE
ESTANT EN SON CONSEIL de lavis de Monfieur
le Duc d'OrleasRegeni a oconéaý& ordonne
qu a commienaer aujotw de a publication du
preTfein ArreLl , lecommerce du C2añor Çera : de~-
ieteralibrego confequee a converi le Privi-

icge exclufif de ladite Qompagnie, en un Doit
quilui fera payé à rentré4anese Royüme, r
fon de neuf fols par livre pefant de Caftor gras,
&6f. par liv. pefant de Caaior f4c pen4ntfQt le
tems- de fon Privilege. F AIT deffenfes de faire for-
tir du Caffor du Royaume, apeinc de confJca.
tion , tant du Caftot , que des Vaifaaux, Bar-
quesVoirurcs & Equipagefur lefq s ilfe trou
vera chargé, & defrois iilelivresd*amendC au
profit de ladite Compagnie Et pour Pe¥ecution
du prefent Arrei feront toutes Lettres necefairs
exped'es. FAIT au Confcivdrat duRoy,Sa Ma
je6 y étant,tenuà Pagis1 eiÇgiéme joui ae May
mil feptcens vingt. Sié/F L E U RI AU


